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CHARTE DES FABRICANTS / INSTALLATEURS
D'ABRIS DE PISCINES

LA CHARTE FIXE LES PRINCIPES SUR LESQUELS SE FONDE L'ACTION DE LA cOMMISSION " ABRIS DE PISCINES " DE LA
FEDERATION DES PROFESSIONNELS DE LA PISCINE.

ELLE CONSTITUE UN CADRE DE REFERENCE VISANT A ETABLIR DES RELATIONS DE CONFIANCE ENTRE LES MEMBRES, DANS UN
CONTEXTE JURIDIQUE SECURISE.

L'APPARTENANCE A LA COMMISSION SUPPOSE, POUR CHACUN DE SES MEMBRES, DE SOUSCRIRE ES QUALITE, AUX ENGAGEMENTS
SUIVANTS :

PARTICIPATION REGULIERE AUX REUNIONS,

RESPECT SCRUPULEUX DE TOUTES LES REGLES (JURIDIQUES, FISCALES, SOCIALES...) AINSI QUE DES TEXTES REGISSANT
L'ACTIVITE PROFESSIONNELLE,

MAINTIEN D'UNE POLITIQUE TARIFAIRE COHERENTE ET PRATIQUE D'UNE CONCURRENCE LOYALE EN TOUTES
CIRCONSTANCES, NOTAMMENT A L'OCCASION DES FOIRES ET SALONS AINSI QUE LORS D'ACTIONS DE DEMARCHAGE
SUR LE TERRAIN,

RESPECT DES REGLES EN MATIERE DE COMMUNICATION PROMOTIONNELLE, ET NOTAMMENT :

o QUE LEUR CONTENU NE COMPORTE AUCUNE ALLEGATION INEXACTE OU SUSCEPTIBLE D'INDUIRE
LE PUBLIC EN ERREUR,

® QU'ELLES SOIENT EXEMPTES DE TOUT ELEMENT COMPARATIF,
CONCERNANT LES PRODUITS VISES PAR LA LOI DU 3 JANVIER 2003 RELATIVE A LA SECURITE DES PISCINES,
OBLIGATION DE GARANTIR LA CONFORMITE DES ABRIS COMMERCIALISES EN FRANCE, A LA NORME NF P 90-309 A/I.
CETTE GARANTIE DEVRA RESULTER D'ESSAIS REALISES PAR UN LABORATOIRE DONT LA NOTORIETE ET LA

COMPETENCE SONT PUBLIQUEMENT ETABLIES.

IL EST PRECISE QUE TOUT MANQUEMENT AVERE A L'UNE DES OBLIGATIONS PRECEDENTES, SERA DU RESSORT DE LA
COMMISSION DE DEONTOLOGIE DE LA F.P.P.
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